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«Better Brakes Rule»

Les états américains de Californie et de Washington ont adopté une nouvelle loi concernant
l'écocompatibilité des garnitures de freins et mâchoires de frein dans le domaine automobile.
En raison de cette loi, connue sous le nom de «Better Brakes Rule (Meilleure réglementation
pour les freins)», les fabricants de matières de friction pour freins sont tenus de faire enregistrer
leurs produits. A compter du 1er janvier 2014, tous les produits commercialisés en Californie et
fabriqués à partir de cette date doivent porter un code écologique.

A compter du 1er janvier 2015, l'état du Washington exige
l'identification des produits ainsi que des emballages (étiquettes).
Le code écologique sur le produit se compose d'une combinaison
de l'«année de fabrication» et d'une lettre («A», «B» ou «N»)
indiquant le degré de conformité.

Dans le cadre de ces exigences, la teneur en cuivre des garnitures de frein est classée comme
suit.

A = > 5,00 % B = 0,50 – 5,00 % N =







Afin de satisfaire également aux consignes de l'état de Washington, HELLA intégrera au cours de
l'année 2014 le pictogramme de feuille présenté dans les étiquettes des produits concernés.


